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(54) Dispositif de découpe rotative de matière

(57) L’objet de l’invention est un dispositif de décou-
pe rotative de matière (1) comprenant un châssis princi-
pal (2) sur lequel sont montés un cylindre enclume (3),
des rouleaux de guidage de papier (5), un cylindre de
découpe (4) en regard du cylindre enclume (3), ledit cy-
lindre de découpe (4) étant destiné à être appliqué contre
une bande de papier positionnée par les rouleaux de
guidage de papier (5) sur le cylindre enclume (3), et un
moyen d’entraînement en rotation des cylindres (3, 4),
caractérisé par le fait que le dispositif de découpe rotative

de papier (1) comprend en outre un moyen de précon-
trainte (21) du cylindre enclume (3) sur son axe de rota-
tion, un moyen de précontrainte (20) du cylindre de dé-
coupe (4) sur son axe de rotation, un moyen de dépla-
cement (9) du cylindre enclume (3) et/ou du cylindre de
découpe (4) l’un par rapport à l’autre, et un moyen de
blocage en position du cylindre enclume (3) et/ou du cy-
lindre de découpe (4) l’un par rapport à l’autre en phase
de découpe.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
machines de découpe de matière, en particulier de pa-
pier, et porte en particulier sur un dispositif de découpe
rotative de matière ayant une précision élevée et variable
de profondeur de découpe.
[0002] La découpe de papier autocollant, tel que des
étiquettes adhésives, nécessite des outils de découpe
adaptés au support protecteur qui supporte le papier
autocollant à découper. La qualité des supports protec-
teurs étant de plus en plus aléatoire et instable, c’est-à-
dire leur épaisseur variant de plus en plus en fonction
des lots, les groupes de découpe doivent aujourd’hui
pouvoir adapter leur profondeur de découpe, la profon-
deur de découpe du groupe de découpe étant fixée à la
commande de celui-ci.
[0003] Sur les machines de découpe rotative existan-
tes, on effectue la découpe lors du défilement de la ma-
tière en maintenant en pression un cylindre de découpe
portant une matrice de découpe contre un cylindre en-
clume (également appelé contrepartie ou contre-cylin-
dre). Cette pression est obtenue en appuyant sur les ex-
trémités des cylindres réservées à cet effet, appelées
« bandes de roulement », à l’aide d’un ensemble appelé
« barre de pression » constitué de vis et de galets de
roulement, assurant la pression de la matrice de découpe
contre le cylindre enclume.
[0004] La différence de profondeur de découpe d’une
machine de découpe rotative existante est obtenue en
faisant varier la pression des galets par l’intermédiaire
des vis sur les bandes de roulement, ce qui a pour effet
de les ovaliser et ainsi d’augmenter la profondeur de dé-
coupe.
[0005] Il existe des systèmes de modification de la po-
sition des bandes de roulement par rapport au corps du
cylindre à l’aide de bandes de roulement excentriques.
Cependant, l’inconvénient de ces systèmes est l’échauf-
fement des bandes de roulement qui provoque une dila-
tation du métal et donc une modification de la profondeur
de découpe pendant le travail.
[0006] La demande de brevet européen EP1710058
décrit un appareil de découpe rotative comprenant un
cylindre de découpe et un cylindre enclume en regard,
ledit appareil comprenant en outre un moyen d’action-
nement de pression pour appliquer une pression sur le
cylindre de découpe, le cylindre de découpe et le cylindre
enclume étant en contact par l’intermédiaire de bandes
de roulement disposées au niveau de leurs extrémités.
Cependant, comme indiqué ci-dessus, les frottements
entre les deux cylindres et entre le cylindre de découpe
et le moyen d’actionnement de pression entraînent une
limitation de la vitesse de rotation des cylindres et des
contraintes importantes de refroidissement.
[0007] La demande de brevet allemand
DE102011108954 décrit une station de découpe pour
une utilisation dans une machine d’impression d’étiquet-
tes autocollantes en bobine, ladite station comprenant

un cylindre de découpe et un cylindre enclume en regard,
le cylindre enclume comportant un palier hydrostatique
permettant de modifier l’écartement entre les deux cylin-
dres par changement d’une pression dans le palier hy-
drostatique. Cependant, l’utilisation d’un palier hydros-
tatique pour modifier l’écartement entre les deux cylin-
dres augmente fortement la complexité et le coût de la
station de découpe.
[0008] La présente invention vise à résoudre les incon-
vénients de l’état antérieur de la technique, en proposant
un dispositif de découpe rotative de matière, en particu-
lier de papier, comprenant un cylindre enclume et un cy-
lindre de découpe en regard du cylindre enclume, le cy-
lindre enclume et le cylindre de découpe n’étant pas en
contact par l’intermédiaire de bandes de roulement, au
moins l’un du cylindre enclume ou du cylindre de découpe
étant déplaçable par rapport à l’autre afin de modifier
précisément l’écartement entre les deux cylindres et
donc la profondeur de découpe du dispositif, ledit dispo-
sitif de découpe rotative de matière comprenant en outre
des moyens de précontrainte des deux cylindres exer-
çant sur le cylindre de découpe une force supérieure à
la force de réaction et sur le cylindre enclume une force
supérieure à la force de découpe en phase de découpe,
et un moyen de blocage afin de bloquer la position du
cylindre déplaçable lors de la phase de découpe.
[0009] L’expression « phase de découpe » désigne la
phase pendant laquelle une bande de papier appliquée
par des rouleaux de guidage sur le cylindre enclume est
découpée par le cylindre de découpe, c’est-à-dire la pé-
riode de temps pendant laquelle le cylindre de découpe
est appliqué contre la bande de papier positionnée par
des rouleaux de guidage de papier sur le cylindre enclu-
me, et pendant laquelle les deux cylindres sont entraînés
en rotation par le moyen d’entraînement en rotation.
[0010] L’expression « force de découpe » désigne la
force appliquée par le cylindre de découpe sur le cylindre
enclume pendant la phase de découpe.
[0011] L’expression « force de réaction » désigne la
force appliquée par le cylindre enclume sur le cylindre
de découpe, et est de même direction et de même valeur
que la force de découpe, mais de sens opposé.
[0012] Des frottements au niveau de bandes de rou-
lement et un échauffement résultant de ces frottements
sont donc supprimés, ce qui permet de ne pas limiter la
vitesse de rotation des cylindres, augmentant ainsi la vi-
tesse de découpe d’une bobine de papier. De plus, dans
le cas de papier autocollant, l’ajustement précis de l’écar-
tement entre les deux cylindres permet de s’adapter à
des variations de l’épaisseur du papier protecteur du pa-
pier autocollant. De plus, la déformation des cylindres
due à la pression exercée sur les bandes de roulement
est limitée.
[0013] La présente invention a donc pour objet un dis-
positif de découpe rotative de matière, en particulier de
papier, comprenant un châssis principal sur lequel sont
montés un cylindre enclume, des rouleaux de guidage
de papier, un cylindre de découpe en regard du cylindre

1 2 



EP 3 053 715 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

enclume, ledit cylindre de découpe étant destiné à être
appliqué contre une bande de papier positionnée par les
rouleaux de guidage de papier sur le cylindre enclume,
et un moyen d’entraînement en rotation des cylindres,
caractérisé par le fait que le dispositif de découpe rotative
de papier comprend en outre :

- un moyen de précontrainte du cylindre enclume sur
son axe de rotation, dans la même direction que la
force de découpe appliquée par le cylindre de dé-
coupe sur le cylindre enclume en phase de découpe,
ledit moyen de précontrainte exerçant une force su-
périeure à la force de découpe,

- un moyen de précontrainte du cylindre de découpe
sur son axe de rotation, dans la même direction que
la force de réaction appliquée par le cylindre enclu-
me sur le cylindre de découpe en phase de découpe,
ledit moyen de précontrainte exerçant une force su-
périeure à la force de réaction,

- un moyen de déplacement du cylindre enclume et/ou
du cylindre de découpe l’un par rapport à l’autre, et

- un moyen de blocage en position du cylindre enclu-
me et/ou du cylindre de découpe l’un par rapport à
l’autre en phase de découpe.

[0014] Le cylindre de découpe est en regard du cylin-
dre enclume, ce qui signifie que le cylindre de découpe
et le cylindre enclume sont disposés l’un en face de
l’autre, leurs axes de rotation étant parallèles.
[0015] Les rouleaux de guidage de papier sont de pré-
férence montés fous sur le châssis principal. Ils guident
une bande de papier de l’entrée à la sortie du dispositif
de découpe rotative, en l’appliquant sur le cylindre en-
clume en vue de sa découpe par le cylindre de découpe.
[0016] Ainsi, les cylindres ne sont plus en contact, seu-
le la matrice de découpe portée par le cylindre de décou-
pe pouvant se trouver en contact avec le cylindre enclu-
me, ce qui évite tout frottement et tout échauffement. La
vitesse de rotation des cylindres n’est ainsi plus limitée
par ces phénomènes de frottement et d’échauffement.
[0017] La vitesse de rotation des cylindres est donc
supérieure à celle des dispositifs existants, ce qui permet
d’augmenter le rendement de découpe de papier du dis-
positif de découpe rotative de matière.
[0018] En outre, le moyen de déplacement permet
d’ajuster précisément l’écartement entre les deux cylin-
dres, et donc la profondeur de découpe du papier, afin
de s’adapter par exemple à des variations d’épaisseur
de papier protecteur d’un papier autocollant, la précision
de profondeur de découpe étant d’environ +/- 1 micron.
[0019] Le moyen de précontrainte du cylindre enclume
et le moyen de précontrainte du cylindre de découpe per-
mettent respectivement d’appliquer une précontrainte
supérieure à la force de découpe et à la force de réaction
en phase de découpe sur le cylindre enclume et sur le
cylindre de découpe, chaque précontrainte d’un cylindre
étant appliquée dans la même direction que la force exer-
cée sur ce cylindre par l’autre cylindre par l’intermédiaire

de la matrice de découpe de telle sorte que la précon-
trainte du cylindre enclume est en opposition avec la pré-
contrainte du cylindre de découpe, ce qui permet de ren-
dre négligeable l’intensité de la force de découpe et donc
de la force de réaction en phase de découpe par rapport
aux précontraintes appliquées sur les cylindres.
[0020] Le moyen de blocage en position permet d’as-
surer le maintien de la position du cylindre enclume et
du cylindre de découpe l’un par rapport à l’autre en phase
de découpe afin d’assurer la précision de profondeur de
découpe.
[0021] Selon une caractéristique particulière de l’in-
vention, l’axe de rotation du cylindre enclume et l’axe de
rotation du cylindre de découpe sont disposés dans un
même plan horizontal.
[0022] Ainsi, contrairement à la plupart des dispositifs
de découpe rotative existants, le cylindre de découpe et
le cylindre enclume sont disposés horizontalement de
telle sorte que le poids du cylindre enclume et le poids
du cylindre de découpe influencent respectivement de la
même manière le moyen de précontrainte du cylindre
enclume et le moyen de précontrainte du cylindre de dé-
coupe.
[0023] Il est à noter que, dans le cas où le cylindre
enclume et le cylindre de découpe sont disposés l’un au-
dessus de l’autre, la précontrainte vers le haut appliquée
sur le cylindre supérieur devrait être supérieure à la pré-
contrainte vers le bas appliquée sur le cylindre inférieur
afin de compenser le poids du cylindre supérieur.
[0024] Selon une caractéristique particulière de l’in-
vention, le cylindre de découpe est monté rotatif par des
paliers à roulements sur le châssis principal, et le cylindre
enclume est monté rotatif par des paliers à roulements
sur un châssis secondaire apte à être déplacé par rapport
au châssis principal par le moyen de déplacement de
telle sorte que les axes de rotation des deux cylindres
en regard restent parallèles.
[0025] Selon une caractéristique particulière de l’in-
vention, le cylindre enclume est monté rotatif par des
paliers à roulements sur le châssis principal, et le cylindre
de découpe est monté rotatif par des paliers à roulements
sur un châssis secondaire apte à être déplacé par rapport
au châssis principal par le moyen de déplacement de
telle sorte que les axes de rotation des deux cylindres
en regard restent parallèles.
[0026] Les paliers à roulements sont de préférence des
paliers à roulement à rouleaux, mais pourraient égale-
ment être des paliers à roulements à billes, coniques, à
double rouleaux ou à aiguilles, sans s’écarter du cadre
de la présente invention.
[0027] Ainsi, le châssis secondaire portant le cylindre
enclume, respectivement le cylindre de découpe, peut
être déplacé par rapport au châssis principal portant le
cylindre de découpe, respectivement le cylindre enclu-
me, ce qui permet d’ajuster précisément l’écartement en-
tre le cylindre enclume et le cylindre de découpe et donc
la profondeur de découpe du papier.
[0028] Selon une caractéristique particulière de l’in-
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vention, le moyen de précontrainte du cylindre de décou-
pe comprend deux paliers à roulements, respectivement
un à chaque extrémité de l’axe de rotation du cylindre de
découpe, lesdits paliers à roulements étant aptes à être
sollicités dans la même direction que la force de réaction
(appliquée par le cylindre enclume sur le cylindre de dé-
coupe en phase de découpe) par l’intermédiaire de deux
moyens de serrage respectifs fixés au châssis principal,
chaque moyen de serrage comprenant une vis de ser-
rage fixée au palier à roulements respectif.
[0029] Les deux paliers à roulements du moyen de pré-
contrainte du cylindre de découpe sont de préférence
des paliers à roulement à rouleaux, mais pourraient éga-
lement être des paliers à roulements à billes, coniques,
à double rouleaux ou à aiguilles, sans s’écarter du cadre
de la présente invention.
[0030] Ainsi, le cylindre de découpe est précontraint
par le moyen de précontrainte du cylindre de découpe à
l’aide de paliers amovibles munis de roulements et de
paliers fixés au châssis principal munis eux aussi de rou-
lements, la précontrainte étant réalisée par serrage des
vis de serrage des moyens de serrage fixés aux paliers
fixés au châssis principal, ce qui sollicite les deux paliers
à roulements amovibles et le cylindre de découpe dans
la direction opposée au cylindre enclume, la précontrain-
te étant supérieure à la force de réaction en phase de
découpe pour la compenser.
[0031] De plus, la mesure de la précontrainte appli-
quée sur le cylindre de découpe peut être réalisée à l’aide
de clés dynamométriques, contrairement à d’autres prin-
cipes de précontrainte de type roulements coniques.
[0032] Selon une caractéristique particulière de l’in-
vention, le moyen de précontrainte du cylindre enclume
comprend deux paliers à roulements, respectivement un
à chaque extrémité de l’axe de rotation du cylindre en-
clume, lesdits deux paliers à roulements étant aptes à
être sollicités dans la même direction que la force de
découpe (appliquée par le cylindre de découpe sur le
cylindre enclume en phase de découpe) par l’intermé-
diaire de deux moyens de serrage respectifs fixés au
châssis secondaire, chaque moyen de serrage compre-
nant une vis de serrage fixée au palier à roulements res-
pectif.
[0033] Les deux paliers à roulements du moyen de pré-
contrainte du cylindre enclume sont de préférence des
paliers à roulement à rouleaux, mais pourraient égale-
ment être des paliers à roulements à billes, coniques, à
double rouleaux ou à aiguilles, sans s’écarter du cadre
de la présente invention.
[0034] Ainsi, le cylindre enclume est précontraint par
le moyen de précontrainte du cylindre enclume par ser-
rage des vis de serrage des moyens de serrage fixés au
châssis secondaire, ce qui sollicite les deux paliers à
roulements dans la direction opposée au cylindre de dé-
coupe, la précontrainte étant supérieure à la force de
découpe en phase de découpe.
[0035] De plus, la mesure de la précontrainte appli-
quée sur le cylindre enclume peut être réalisée à l’aide

de clés dynamométriques.
[0036] Selon une première variante de l’invention, le
moyen d’entraînement en rotation comprend un premier
moteur électrique apte à entraîner en rotation le cylindre
de découpe sur son axe de rotation et un second moteur
électrique apte à entraîner en rotation le cylindre enclume
sur son axe de rotation.
[0037] Il est à noter que, dans cette première variante,
les vitesses de rotation du cylindre enclume et du cylindre
de découpe sont synchronisées afin d’être identiques, le
sens de rotation du cylindre enclume étant opposé à celui
du cylindre de découpe.
[0038] Selon une seconde variante de l’invention, le
moyen d’entraînement en rotation comprend un moteur
électrique apte à entraîner en rotation l’un du cylindre
enclume ou du cylindre de découpe sur son axe de ro-
tation, le cylindre enclume portant un engrenage apte à
s’engrener pendant la phase de découpe avec un engre-
nage porté par le cylindre de découpe, de telle sorte que
l’entraînement en rotation de l’un du cylindre enclume ou
du cylindre de découpe dans la phase de découpe pro-
voque l’entraînement en rotation de l’autre du cylindre
enclume ou du cylindre de découpe.
[0039] Ainsi, un seul moteur électrique est nécessaire
pour l’entraînement en rotation des deux cylindres, le
sens de rotation du cylindre enclume étant opposé à celui
du cylindre de découpe par construction des engrena-
ges. Les engrenages sont, de préférences, des engre-
nages coniques.
[0040] Selon une caractéristique particulière de l’in-
vention, le moyen de déplacement comprend un ou plu-
sieurs moteurs pas-à-pas commandant respectivement
une ou plusieurs vis à billes fixées au châssis secondaire,
le châssis secondaire étant monté mobile sur des patins
à rouleaux qui coulissent sur des rails disposés horizon-
talement sur le châssis principal, perpendiculairement
aux axes de rotation du cylindre enclume et du cylindre
de découpe.
[0041] Ainsi, le déplacement horizontal du châssis se-
condaire par rapport au châssis principal est réalisé par
un ou plusieurs moteurs pas-à-pas commandant une ou
plusieurs vis à billes préchargées fixées au châssis se-
condaire, ce qui permet d’ajuster précisément l’écarte-
ment entre le cylindre enclume et le cylindre de découpe
et donc la profondeur de découpe du papier, la précision
de profondeur de découpe étant d’environ +/- 1 micron.
[0042] Selon une caractéristique particulière de l’in-
vention, le moyen de blocage en position comprend des
bloqueurs pneumatiques ou hydrauliques aptes, lors de
la phase de découpe, à bloquer en position le châssis
secondaire par rapport au châssis principal.
[0043] Ainsi, une fois que l’écartement entre les deux
cylindres a été ajusté par le moyen de déplacement, les
bloqueurs pneumatiques ou hydrauliques permettent
d’assurer la stabilité en position du cylindre enclume et
du cylindre de découpe l’un par rapport à l’autre pendant
la phase de découpe, les bloqueurs pneumatiques ou
hydrauliques pouvant par exemple bloquer la position du
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châssis secondaire sur les rails horizontaux du châssis
principal.
[0044] Selon une caractéristique particulière de l’in-
vention, le dispositif de découpe rotative de matière com-
prend en outre un moyen de commande électronique du
moyen de déplacement.
[0045] Ainsi, le moyen de commande électronique per-
met de commander le moyen de déplacement afin d’at-
teindre un écartement souhaité entre les deux cylindres
et donc une profondeur de découpe de papier souhaitée.
[0046] Le moyen de commande électronique com-
prend avantageusement une interface utilisateur de telle
sorte qu’un utilisateur peut entrer une valeur de profon-
deur de découpe de papier souhaitée dans l’interface
utilisateur.
[0047] Selon une variante de l’invention, le cylindre de
découpe est magnétique avec une plaque métallique
gravée retenue par aimantation sur la surface latérale
externe de celui-ci, la plaque métallique gravée portant
un motif de coupe de papier.
[0048] Ainsi, la plaque métallique gravée peut être fa-
cilement remplacée lorsque celle-ci est usée après un
trop grand nombre d’heures d’utilisation.
[0049] Selon une autre variante de l’invention, le cy-
lindre de découpe comporte une surface latérale externe
gravée, ladite surface latérale externe gravée portant un
motif de coupe de papier.
[0050] Pour mieux illustrer l’objet de la présente inven-
tion, on va en décrire ci-après, à titre illustratif et non
limitatif, un mode de réalisation préféré, avec référence
aux dessins annexés.
[0051] Sur ces dessins :

- la Figure 1 est une vue de dessus d’un dispositif de
découpe rotative de matière selon la présente
invention ;

- la Figure 2 est une vue en coupe dans un plan mé-
dian vertical selon l’axe II-II de la Figure 1 du dispo-
sitif de découpe rotative de matière de la Figure 1 ;

- la Figure 3 est une vue en coupe dans le plan hori-
zontal contenant les axes de rotation des cylindres
de découpe et enclume du dispositif de découpe ro-
tative de matière de la Figure 1 ;

- la Figure 4 est une vue en perspective du dispositif
de découpe rotative de matière de la Figure 1, avec
l’une des parois latérales du châssis principal
omise ;

- la Figure 5 est une vue en coupe dans un plan vertical
selon l’axe V-V de la Figure 1 du dispositif de décou-
pe rotative de matière de la Figure 1 ; et

- la Figure 6 est une vue en coupe dans un plan vertical
selon l’axe VI-VI de la Figure 1 du dispositif de dé-
coupe rotative de matière de la Figure 1.

[0052] Si l’on se réfère aux Figures 1 à 6, on peut voir
qu’il y est représenté un dispositif de découpe rotative
de matière 1 selon la présente invention.
[0053] Le dispositif de découpe rotative de matière 1

comprend un châssis principal 2 sur lequel sont montés
un cylindre enclume 3, un cylindre de découpe 4, des
rouleaux de guidage de papier 5 et un moteur électrique
6 d’entraînement en rotation du cylindre enclume 3.
[0054] Le cylindre de découpe 4 est disposé en regard
du cylindre enclume 3, l’axe de rotation du cylindre de
découpe 4 et l’axe de rotation du cylindre enclume 3 étant
parallèles et dans un même plan horizontal.
[0055] Il est à noter que l’axe de rotation du cylindre
de découpe 4 et l’axe de rotation du cylindre enclume 3
pourraient également être disposés dans un même plan
vertical ou oblique, sans s’écarter du cadre de la présente
invention.
[0056] Le châssis principal 2 comprend deux plaques
métalliques verticales 2a parallèles respectivement dis-
posées au niveau des extrémités des cylindres 3 et 4,
les deux plaques métalliques verticales 2a étant perpen-
diculaires aux axes de rotation des cylindres 3 et 4, et
quatre barres horizontales 2b parallèles aux axes de ro-
tation des cylindres 3 et 4 et fixées par vissage et/ou
soudage aux deux plaques métalliques verticales 2a afin
de maintenir ces dernières verticales, les quatre barres
horizontales 2b étant respectivement fixées au niveau
des quatre coins de chaque plaque métallique verticale
2a, sans que cette disposition soit limitative, le rôle des
barres 2b étant de maintenir les plaques 2a solidarisées
et parallèles, sans gêner le passage du papier.
[0057] Il est à noter que sur la Figure 4 la plaque mé-
tallique verticale 2a avant du châssis principal 2 n’a pas
été représentée afin de ne pas surcharger le dessin et
de faciliter la compréhension du lecteur.
[0058] Le châssis principal 2 comprend également une
plaque de support 2c verticale fixée à la face opposée
aux cylindres 3 et 4 de l’une des plaques métalliques
verticales 2a par des barres horizontales 2d, la plaque
de support 2c portant le moteur électrique 6 d’entraîne-
ment en rotation du cylindre enclume 3.
[0059] Il est à noter que le châssis principal 2 pourrait
comprendre en outre quatre pieds au niveau de sa partie
inférieure afin de poser celui-ci de manière stable sur
une surface plane, sans s’écarter du cadre de la présente
invention.
[0060] Le moteur électrique 6 comprend un arbre 6a
relié à l’une 3a des extrémités 3a, 3b de l’axe de rotation
du cylindre enclume 3, l’arbre 6a traversant un trou réa-
lisé dans la plaque de support 2c, ladite extrémité 3a du
cylindre enclume 3 traversant un trou réalisé dans la pla-
que métallique verticale 2a portant la plaque de support
2c afin d’être reliée à l’arbre 6a du moteur électrique 6,
de telle sorte que l’entraînement en rotation de l’arbre 6a
du moteur 6 entraîne la rotation du cylindre enclume 3
sur son axe de rotation.
[0061] Le cylindre enclume 3 porte un engrenage 7 au
niveau de l’un de ses bords, l’engrenage 7 étant apte à
s’engrener avec un engrenage 8 porté par le cylindre de
découpe 4 au niveau du bord du cylindre de découpe 4
correspondant lorsque le cylindre enclume 3 et le cylindre
de découpe 4 sont rapprochés l’un de l’autre par un

7 8 



EP 3 053 715 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

moyen de déplacement 9 qui sera décrit plus en détail
ci-après, de telle sorte que l’entraînement en rotation du
cylindre enclume 3 provoque l’entraînement en rotation
du cylindre de découpe 4 lorsque les engrenages 7 et 8
s’engrènent, le sens de rotation du cylindre enclume 3
étant opposé à celui du cylindre de découpe 4 par cons-
truction des engrenages 7 et 8. Les engrenages 7 et 8
sont coniques.
[0062] Il est à noter que l’arbre 6a du moteur électrique
6 pourrait être relié au cylindre de découpe 4 à la place
du cylindre enclume 3, sans s’écarter du cadre de la pré-
sente invention.
[0063] Il est à noter que les cylindres 3 et 4 pourraient
ne pas comprendre d’engrenages 7 et 8, chaque cylindre
3, 4 étant entraîné en rotation par un moteur électrique
6 distinct, les deux moteurs étant synchronisés, sans
s’écarter du cadre de la présente invention.
[0064] Les rouleaux de guidage de papier 5 sont pa-
rallèles aux cylindres 3 et 4 et permettent de positionner
une bande de papier 10 (uniquement représentée sur la
Figure 2) sur le cylindre enclume 3, la bande papier 10
enveloppant plus de la moitié de la surface latérale ex-
terne du cylindre enclume 3.
[0065] Les rouleaux de guidage de papier 5 sont mon-
tés fous, mais pourraient être également entraînés en
rotation par des moteurs électriques ou des engrenages,
sans s’écarter du cadre de la présente invention.
[0066] Il est à noter que les rouleaux de guidage de
papier 5 pourraient guider différemment la bande de pa-
pier 10 afin d’envelopper le cylindre enclume 3, sans
s’écarter du cadre de la présente invention.
[0067] Le cylindre de découpe 4 est destiné à être ap-
pliqué contre la bande de papier 10 positionnée par les
rouleaux de guidage de papier 5 sur le cylindre enclume
3, le cylindre enclume 3 et le cylindre de découpe 4 étant
aptes à être rapprochés l’un de l’autre par le moyen de
déplacement 9 qui sera décrit plus en détail ci-après.
[0068] Le cylindre de découpe 4 comporte une surface
latérale externe gravée (non représentée sur les Figures
1 à 6), ladite surface latérale externe gravée portant un
motif de coupe de papier.
[0069] Il est à noter que le cylindre de découpe 4 pour-
rait également être magnétique avec une plaque métal-
lique gravée retenue par aimantation sur la surface laté-
rale externe du cylindre de découpe 4, la plaque métal-
lique gravée portant un motif de coupe de papier, sans
s’écarter du cadre de la présente invention.
[0070] Le cylindre de découpe 4 est monté rotatif par
deux paliers à roulements 11 sur le châssis principal 2,
les deux paliers à roulements 11 étant respectivement
disposés aux deux extrémités 4a, 4b du cylindre de dé-
coupe 4, et les deux paliers à roulements 11 étant res-
pectivement fixés aux deux plaques métalliques vertica-
les 2a par vissage et/ou soudage.
[0071] Les roulements 11a des paliers à roulements
11 sont des rouleaux, mais pourraient également être
des billes ou des aiguilles, sans s’écarter du cadre de la
présente invention.

[0072] Le cylindre enclume 3 est monté rotatif par deux
paliers à roulements 12 sur un châssis secondaire 13
apte à être déplacé par rapport au châssis principal 2 par
le moyen de déplacement 9 décrit plus en détail ci-après,
de telle sorte que les axes de rotation des deux cylindres
3 et 4 restent parallèles et dans le même plan horizontal,
le châssis secondaire 13 comprenant deux plaques ver-
ticales 13a respectivement disposées au niveau des ex-
trémités 3a, 3b du cylindre enclume 3, les deux plaques
verticales 13a étant parallèles aux deux plaques métal-
liques verticales 2a du châssis principal 2, les deux pa-
liers à roulements 12 étant respectivement disposés aux
extrémités 3a, 3b du cylindre enclume 3, et les deux pa-
liers à roulements 12 étant respectivement encastrés
dans les deux plaques verticales 13a du châssis secon-
daire 13.
[0073] Les roulements 12a des paliers à roulements
12 sont des rouleaux, mais pourraient également être
des billes, des roulements coniques, des roulements à
double rouleaux ou des aiguilles, sans s’écarter du cadre
de la présente invention.
[0074] Il est à noter que certains des rouleaux de gui-
dage de papier 5 sont montés fous sur le châssis principal
2 par vissage et/ou soudage, et que les autres des rou-
leaux de guidage de papier 5, à proximité du cylindre
enclume 3, sont montés fous sur le châssis secondaire
13.
[0075] Le moyen de déplacement 9 comprend deux
moteurs pas-à-pas 14 commandant respectivement
deux vis à billes 15 fixées au châssis secondaire 13 par
des pièces massives 16, les deux vis à billes 15 étant
respectivement disposées sous les deux plaques verti-
cales 13a du châssis secondaire 13, perpendiculaire-
ment aux axes de rotation des cylindres 3 et 4. Les vis
à billes 15 sont fixées au châssis principal 2 par des sup-
ports de fixation 15a respectivement vissés et/ou soudés
aux faces internes des plaques métalliques verticales 2a
du châssis principal 2.
[0076] Chaque plaque verticale 13a du châssis secon-
daire 13 est montée sur deux patins à rouleaux 17 qui
coulissent respectivement sur deux rails 18 disposés ho-
rizontalement sur la face interne de la plaques métallique
verticale 2a correspondante du châssis principal 2, per-
pendiculairement aux axes de rotation du cylindre enclu-
me 3 et du cylindre de découpe 4.
[0077] Ainsi, les moteurs pas-à-pas 14 sont aptes à
commander les vis à billes 15, le mouvement des vis à
billes 15 entraînant le déplacement du châssis secon-
daire 13 par coulissement des patins à rouleaux 17 sur
les rails 18 disposés sur le châssis principal 2. Le cylindre
enclume 3 peut donc être rapproché ou éloigné du cy-
lindre de découpe 4 par commande des moteurs pas-à-
pas 14.
[0078] Il est à noter que le moyen de déplacement 9
pourrait comprendre un seul moteur pas-à-pas 14 com-
mandant une unique vis à billes 15, l’unique vis à billes
15 étant fixée au châssis secondaire 13, sans s’écarter
du cadre de la présente invention.
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[0079] Le dispositif de découpe rotative de matière 1
comprend également un moyen de commande électro-
nique (non représenté sur les Figures 1 à 6) des moteurs
pas-à-pas 14, afin de permettre à un utilisateur d’entrer
une valeur de déplacement du châssis secondaire 13
afin d’ajuster la profondeur de coupe du dispositif de dé-
coupe rotative de papier 1.
[0080] Le dispositif de découpe rotative de matière 1
comprend également des bloqueurs pneumatiques 19
afin de bloquer la position du châssis secondaire 13 par
rapport au châssis principal 2, lors de la phase de dé-
coupe, permettant ainsi de bloquer en position le cylindre
enclume 3 et le cylindre de découpe 4 l’un par rapport à
l’autre en phase de découpe.
[0081] On entend par « phase de découpe », la pério-
de de temps pendant laquelle le cylindre de découpe 4
est appliqué contre la bande de papier 10 positionnée
par les rouleaux de guidage de papier 5 sur le cylindre
enclume 3, et pendant laquelle les deux cylindres 3 et 4
sont entraînés en rotation par le moteur électrique 6 et
les engrenages 7 et 8.
[0082] Un bloqueur pneumatique 19 est disposé
autour de chaque rail 18 fixé sur le châssis principal 2.
[0083] Il est à noter que plusieurs bloqueurs pneuma-
tiques 19 pourraient également être disposés autour de
chaque rail 18, sans s’écarter du cadre de la présente
invention.
[0084] Il est à noter que les bloqueurs 19 pourraient
également être des bloqueurs hydrauliques, sans s’écar-
ter du cadre de la présente invention.
[0085] Le dispositif de découpe rotative de matière 1
comprend en outre un moyen de précontrainte 20 du
cylindre de découpe 4 et un moyen de précontrainte 21
du cylindre enclume 3.
[0086] Le moyen de précontrainte 20 est apte à pré-
contraindre le cylindre de découpe 4 sur son axe de ro-
tation, dans la même direction que la force de réaction
appliquée par le cylindre enclume 3 sur le cylindre de
découpe 4 en phase de découpe, ledit moyen de pré-
contrainte 20 exerçant une force supérieure à la force de
réaction en phase de découpe.
[0087] Le moyen de précontrainte 21 est apte à pré-
contraindre le cylindre enclume 3 sur son axe de rotation,
dans la même direction que la force de découpe appli-
quée par le cylindre de découpe 4 sur le cylindre enclume
3 en phase de découpe, ledit moyen de précontrainte 21
exerçant une force supérieure à la force de découpe en
phase de découpe.
[0088] Le moyen de précontrainte 20 du cylindre de
découpe 4 comprend deux paliers à roulements 22 res-
pectivement disposés aux deux extrémités 4a, 4b de
l’axe de rotation du cylindre de découpe 4, chaque palier
à roulements 22 étant disposé entre le corps du cylindre
de découpe 4 et l’un des paliers à roulements 11, lesdits
deux paliers à roulements 22 étant aptes à être sollicités
dans la même direction que la force de réaction appliquée
par le cylindre enclume 3 sur le cylindre de découpe 4
en phase de découpe par l’intermédiaire de deux moyens

de serrage 23 respectifs fixés au châssis principal 2 par
l’intermédiaire des paliers à roulements 11, chaque
moyen de serrage 23 comprenant une vis de serrage 24
fixée au palier à roulements 22 respectif et vissée dans
le palier à roulements 11 respectif par l’intermédiaire d’un
trou fileté correspondant au filetage de la vis de serrage
24.
[0089] Les roulements 22a des paliers à roulements
22 sont des rouleaux, mais pourraient également être
des billes, des roulements coniques, des roulements à
double rouleaux ou des aiguilles, sans s’écarter du cadre
de la présente invention.
[0090] Le moyen de précontrainte 21 du cylindre en-
clume 3 comprend deux paliers à roulements 25 respec-
tivement disposés aux deux extrémités 3a, 3b de l’axe
de rotation du cylindre enclume 3, chaque palier à rou-
lements 25 étant disposé entre l’une des plaques verti-
cales 13a du châssis secondaire 13 et le châssis principal
2, lesdits deux paliers à roulements 25 étant aptes à être
sollicités dans la même direction que la force de découpe
appliquée par le cylindre de découpe 4 sur le cylindre
enclume 3 en phase de découpe par l’intermédiaire de
deux moyens de serrage 26 respectifs fixés au châssis
secondaire 13, chaque moyen de serrage 26 comprenant
une vis de serrage 27 fixée au palier à roulements 25
respectif et un support de vis comprenant un trou fileté
correspondant au filetage de la vis de serrage 27, ledit
support de vis étant fixé au châssis secondaire 13 par
vissage et/ou soudage.
[0091] Les roulements 25a des paliers à roulements
25 sont des rouleaux, mais pourraient également être
des billes, des roulements coniques, des roulements à
double rouleaux ou des aiguilles, sans s’écarter du cadre
de la présente invention.
[0092] Il est à noter que les barres horizontales 2b, les
paliers à roulements 11, les supports de fixation 15a et
les rails 18 comprennent des perçages (non représentés
sur les Figures) servant à fixer ceux-ci par vissage au
châssis principal 2.
[0093] Il est à noter que les patins à rouleaux 17 et les
moyens de serrage 26 comprennent des perçages (non
représentés sur les Figures) servant à fixer ceux-ci par
vissage aux plaques verticales 13a du châssis secon-
daire 13, les plaques verticales 13a comprenant égale-
ment des perçages dont une partie sert à recevoir cer-
tains des rouleaux de guidage de papier 5.
[0094] Il est à noter que les moyens de serrage 23
comprennent des perçages (non représentés sur les Fi-
gures) servant à fixer ceux-ci par vissage aux paliers à
roulements 11.
[0095] Ainsi, lorsque le cylindre enclume 3 et le cylin-
dre de découpe 4 ne sont pas en phase de découpe, le
moyen de précontrainte 20 et le moyen de précontrainte
21 permettent respectivement de mettre les cylindres 4
et 3 en opposition avec une précontrainte supérieure à
l’effort de coupe pendant la phase de coupe. Le moyen
de déplacement 9 permet ensuite d’ajuster précisément
l’écartement entre les deux cylindres 3 et 4, et donc la
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profondeur de découpe de la bande de papier 10, la pré-
cision de profondeur de découpe étant d’environ +/- 1
micron. Une fois la valeur souhaitée d’écartement entre
les deux cylindres 3 et 4 atteinte, les bloqueurs pneuma-
tiques 19 assurent la stabilité de la position du cylindre
enclume 3 sous l’effort de coupe. Le moteur 6 et les en-
grenages 7 et 8 permettent ensuite l’entraînement en
rotation des deux cylindres 3 et 4, ce qui permet de réa-
liser la découpe de la bande de papier 10 qui se déroule
en passant entre les deux cylindres 3 et 4.

Revendications

1. - Dispositif de découpe rotative de matière (1) com-
prenant un châssis principal (2) sur lequel sont mon-
tés un cylindre enclume (3), des rouleaux de guidage
de papier (5), un cylindre de découpe (4) en regard
du cylindre enclume (3), ledit cylindre de découpe
(4) étant destiné à être appliqué contre une bande
de papier (10) positionnée par les rouleaux de gui-
dage de papier (5) sur le cylindre enclume (3), et un
moyen d’entraînement en rotation des cylindres (3,
4), caractérisé par le fait que le dispositif de dé-
coupe rotative de papier (1) comprend en outre :

- un moyen de précontrainte (21) du cylindre en-
clume (3) sur son axe de rotation, dans la même
direction que force de découpe appliquée par le
cylindre de découpe (4) sur le cylindre enclume
(3) en phase de découpe, ledit moyen de pré-
contrainte (21) exerçant une force supérieure à
la force de découpe,
- un moyen de précontrainte (21) du cylindre de
découpe (4) sur son axe de rotation, dans la
même direction que force de réaction appliquée
par le cylindre enclume (3) sur le cylindre de
découpe (4) en phase de découpe, ledit moyen
de précontrainte (20) exerçant une force supé-
rieure à la force de réaction,
- un moyen de déplacement (9) du cylindre en-
clume (3) et/ou du cylindre de découpe (4) l’un
par rapport à l’autre, et
- un moyen de blocage en position du cylindre
enclume (3) et/ou du cylindre de découpe (4)
l’un par rapport à l’autre en phase de découpe.

2. - Dispositif de découpe rotative de papier (1) selon
la revendication 1, caractérisé par le fait que l’axe
de rotation du cylindre enclume (3) et l’axe de rota-
tion du cylindre de découpe (4) sont disposés dans
un même plan horizontal.

3. - Dispositif de découpe rotative de matière (1) selon
la revendication 1 ou la revendication 2, caractérisé
par le fait que le cylindre de découpe (4) est monté
rotatif par des paliers à roulements (11) sur le châssis
principal (2), et le cylindre enclume (3) est monté

rotatif par des paliers à roulements (12) sur un châs-
sis secondaire (13) apte à être déplacé par rapport
au châssis principal (2) par le moyen de déplace-
ment (9) de telle sorte que les axes de rotation des
deux cylindres (3, 4) en regard restent parallèles.

4. - Dispositif de découpe rotative de matière (1) selon
la revendication 1 ou la revendication 2, caractérisé
par le fait que le cylindre enclume (3) est monté
rotatif par des paliers à roulements (12) sur le châssis
principal (2), et le cylindre de découpe (4) est monté
rotatif par des paliers à roulements (11) sur un châs-
sis secondaire (13) apte à être déplacé par rapport
au châssis principal (2) par le moyen de déplace-
ment (9) de telle sorte que les axes de rotation des
deux cylindres (3, 4) en regard restent parallèles.

5. - Dispositif de découpe rotative de matière (1) selon
l’une des revendications 1 à 4, caractérisé par le
fait que le moyen de précontrainte (20) du cylindre
de découpe (4) comprend deux paliers à roulements
(22), respectivement un à chaque extrémité (4a, 4b)
de l’axe de rotation du cylindre de découpe (4), les-
dits paliers à roulements (22) étant aptes à être sol-
licités dans la même direction que la force de réac-
tion par l’intermédiaire de deux moyens de serrage
(23) respectifs fixés au châssis principal (2), chaque
moyen de serrage (23) comprenant une vis de ser-
rage (24) fixée au palier à roulements (22) respectif.

6. - Dispositif de découpe rotative de matière (1) selon
l’une des revendications 3 à 5, caractérisé par le
fait que le moyen de précontrainte (21) du cylindre
enclume (3) comprend deux paliers à roulements
(25), respectivement un à chaque extrémité (3a, 3b)
de l’axe de rotation du cylindre enclume (3), lesdits
deux paliers à roulements (25) étant aptes à être
sollicités dans la même direction que la force de dé-
coupe par l’intermédiaire de deux moyens de serra-
ge (26) respectifs fixés au châssis secondaire (13),
chaque moyen de serrage (26) comprenant une vis
de serrage (27) fixée au palier à roulements (25)
respectif.

7. - Dispositif de découpe rotative de matière (1) selon
l’une des revendications 1 à 6, caractérisé par le
fait que le moyen d’entraînement en rotation com-
prend un premier moteur électrique (6) apte à en-
traîner en rotation le cylindre de découpe (4) sur son
axe de rotation et un second moteur électrique (6)
apte à entraîner en rotation le cylindre enclume (3)
sur son axe de rotation.

8. - Dispositif de découpe rotative de matière (1) selon
l’une des revendications 1 à 6, caractérisé par le
fait que le moyen d’entraînement en rotation com-
prend un moteur électrique (6) apte à entraîner en
rotation l’un du cylindre enclume (3) ou du cylindre
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de découpe (4) sur son axe de rotation, le cylindre
enclume (3) portant un engrenage (7) apte à s’en-
grener pendant la phase de découpe avec un en-
grenage (8) porté par le cylindre de découpe (4), de
telle sorte que l’entraînement en rotation de l’un du
cylindre enclume (3) ou du cylindre de découpe (4)
dans la phase de découpe provoque l’entraînement
en rotation de l’autre du cylindre enclume (3) ou du
cylindre de découpe (4).

9. - Dispositif de découpe rotative de matière (1) selon
l’une des revendications 3 à 8, caractérisé par le
fait que le moyen de déplacement (9) comprend un
ou plusieurs moteurs pas-à-pas (14) commandant
respectivement une ou plusieurs vis à billes (15)
fixées au châssis secondaire (13), le châssis secon-
daire (13) étant monté mobile sur des patins à rou-
leaux (17) qui coulissent sur des rails (18) horizon-
taux portés par le châssis principal (2), perpendicu-
lairement aux axes de rotation du cylindre enclume
(3) et du cylindre de découpe (4).

10. - Dispositif de découpe rotative de matière (1) selon
l’une des revendications 3 à 9, caractérisé par le
fait que le moyen de blocage en position comprend
des bloqueurs pneumatiques (19) ou hydrauliques
aptes, lors de la phase de découpe, à bloquer en
position le châssis secondaire (13) par rapport au
châssis principal (2).

11. - Dispositif de découpe rotative de matière (1) selon
l’une des revendications 1 à 10, caractérisé par le
fait qu’il comprend en outre un moyen de comman-
de électronique du moyen de déplacement (9).

12. - Dispositif de découpe rotative de matière (1) selon
l’une des revendications 1 à 11, caractérisé par le
fait que le cylindre de découpe (4) est magnétique
avec une plaque métallique gravée retenue par
aimantation sur la surface latérale externe de celui-
ci, la plaque métallique gravée portant un motif de
coupe de papier.

13. - Dispositif de découpe rotative de matière (1) selon
l’une des revendications 1 à 11, caractérisé par le
fait que le cylindre de découpe (4) comporte une
surface latérale externe gravée, ladite surface laté-
rale externe gravée portant un motif de coupe de
papier.

15 16 



EP 3 053 715 A1

10



EP 3 053 715 A1

11



EP 3 053 715 A1

12



EP 3 053 715 A1

13



EP 3 053 715 A1

14

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 053 715 A1

15

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 053 715 A1

16

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• EP 1710058 A [0006] • DE 102011108954 [0007]


	bibliographie
	abrégé
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche
	références citées

